
FICHE 1 : Le projet est -il soumis à l'évaluation des incidences  ? 

Document d'information complémentaire à joindre aux Cerfa N° 13404*01-  N° 13409*01 – N° 13409*02
Projets liés à l’urbanisme (permis et déclarations préalables)  

Nom du pétitionnaire : ___________________________________ Numéro dossier :_______________________________

Commune d'implantation du projet : __________________________________________________________________

1) Le projet se situe-t-il dans un site classé?

� OUI alors au titre de l'autorisation en site classé, et de l'article R.414-19-8° du code de l'environnement, le projet
est soumis à évaluation des incidences. Vous pouvez utiliser la fiche 2 pour réaliser cette évaluation.

� NON, poursuivez l'analyse par la question 2)

2) Le projet se situe-t-il à l'intérieur d'un  site Natura 2000 ?

Sites Internet permettant de localiser les sites Natura 2000 : 

@
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Natura-2000,2414-.html
http://www.poitou-charentes.ecologie.gouv.fr/spip.php?article226 
http://inpn.mnhn.fr/isb/servlet/NaturaServlet?action=Stats&typeAction=1&pageReturn=statsNatura2000.jsp
Les cartes des sites Natura 2000 sont également disponibles dans chacune des communes concernées
par un site Natura 2000

� NON, le projet est totalement hors site, alors vous n'avez pas d'évaluation des incidences à fournir. 
� OUI, au moins une des parcelles cadastrales sur laquelle se situe le projet est à l’intérieur d’un site Natura 2000,

alors vous devez poursuivre l'analyse par les questions  suivantes 2-1 et 2-2.

2-1) Quel est le site concerné ?
(nom, numéro et enjeux à l'aide de l'annexe 1)

2-2) Quelle est la nature du document d'urbanisme en vigueur sur la commune ? 
Source d'information : Adressez-vous à votre mairie ou à défaut auprès du service instructeur. (voir liste en annexe)
Si votre projet se situe sur une commune où il n'y a aucun document d'urbanisme en vigueur, c'est le règlement national
d'urbanisme (RNU) qui s'applique. Dans ce cas, il vous est conseillé de vous adresser directement au service instructeur
pour identifier si votre projet est localisé sur une Partie Actuellement Urbanisée ou non («PAU » ou « hors PAU »).

Cocher la situation correspondant à votre projet dans le tableau ci-dessous:

Si la nature du document
d'urbanisme et le zonage
vous amènent à conclure à
la nécessité d'une évaluation
passez à la question 2-3)

Sinon, vous devrez juste 
joindre cette fiche n°1 à votre 
dossier, sans évaluation f

Si la nature du document d'urbanisme et du zonage, vous amènent à conclure à la nécessité d'une évaluation, vous
devez passer à la question 2-3). 
Sinon, vous devrez juste joindre cette fiche n°1 à votre demande pour justifier que vous n'avez pas d'évaluation des
incidences à fournir.
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2-3) Quelle est la nature du projet et quel est le régime d’autorisation ou de déclaration dont il relève ?

Conclusion : 

� Si vous n'avez coché aucune case,  alors votre projet n'est pas soumis à évaluation des incidences – Vous
n'avez que cette fiche 1 à joindre à votre dossier. 

� Si  vous avez coché au moins une case ci-dessus et  vérifié que  votre projet nécessite une évaluation des
incidences  (par les étapes 2-1 et 2-2), alors votre projet est soumis à évaluation des incidences.   Vous
pouvez utiliser la fiche 2 « guide support » pour réaliser cette évaluation
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